






La démarche revendicative de la 
CGT s’appuie sur la reconnaissance 
de la qualification du salarié qui est 
la somme de son parcours en termes 
de formation initiale, de formation 
continue, d’expérience profession-
nelle et d’expérience sociale.

Nous devons nous appuyer sur la 
Formation professionnelle pour 
construire la Sécurité Sociale Pro-
fessionnelle qui permettra de ga-
rantir salaires et emplois.

La formation professionnelle doit 
devenir un formidable levier sur 
lequel doivent s’appuyer les sa-
lariés du privé mais aussi ceux du 
public pour agir ensemble.

La CGT doit construire un rapport 
de force suffisant dans l’entre-
prise. Il faut pour cela s’appuyer 
sur les besoins des salariés à la fois 
dans et hors de l’entreprise. Il faut 
définir avec eux les grands axes re-
vendicatifs en matière d’emploi, 
de qualification mais également 
identifier les besoins des salariés 
concernant les transports, le loge-
ment, les services publics. 

Toutes ces revendications doivent 
être portées par une politique 
syndicale ayant une cohérence ré-
gionale voire inter régionale. 

Dans cette période de crise il faut 
être très vigilant sur des accords 
cherchant à répondre à des diffi-
cultés rencontrées par les entrepri-
ses afin d’éviter les effets d’aubai-
ne pour certaines d’entre elles. Les 
fonds dédiés à la formation pro-
fessionnelle ne sont pas là pour 
rémunérer le chômage partiel ou 
alimenter les dividendes d’action-
naires. Attention aux formations 
occupationnelles qui ne garantis-
sent en rien l’avenir des salariés et 
qui ne sont là que pour masquer 
les effets de la crise et minimiser 
les chiffres du chômage.

On doit exiger des garanties, à la 
fois pour les citoyens et pour les 
salariés, de la part des entreprises 
lorsque celles-ci bénéficient de 
fonds publics. Avec notamment 
les contrats de travail maintenus, 
une rémunération garantie, un 
suivi et une évaluation concer-
nant les aides octroyées. ■

Christian GUERIN

La formation 
professionnelle :  
pour qui ? Pourquoi ?

EMPLOIS ET FORMATIONS
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Vos remarques, vos propositions sont à adresser : 
Par courrier : Comité régional CGT Aquitaine - 30 avenue Charles de Gaulle - CS 31 130 - 33073 BORDEAUX Cedex 

Par mail : secretariat@cgt-aquitaine.com • Par fax : 05 56 02 69 81

Plus de 
droits  
au service  
de l’emploi
Plus que par le passé, la multiplica-
tion des fermetures et restructura-
tions d’entreprises pose la question 
de l’efficacité des dispositifs per-
mettant les reclassements, le main-
tien des acquis, la reconversion des 
salariés et des sites.

Il est possible et souhaitable, dans 
la situation actuelle, de donner 
des garanties nouvelles à chaque 
salarié(e) tout au long de sa carriè-
re professionnelle lui permettant 
d’évoluer dans son activité ou son 
secteur comme vers d’autres ; c’est 
la revendication CGT d’une vérita-
ble sécurité sociale professionnel-
le transformant chaque parcours 
en CDI et dans lequel disparaît la 
notion de licenciement en cas de 
suppression d’emploi.

Cette proposition s’accompagne 
de tout un ensemble de droits indi-
viduels et collectifs contenus dans 
notre projet de Nouveau Statut du 
Travail Salarié, transférables d’une 
entreprise à l’autre et opposables 
à chaque employeur. ■

Jacky VARAILLON


